
Une clause de promotion conditionnelle dans un contrat est-elle
juridiquement contraignante ?

Réponse courte

Une clause de promotion conditionnelle insérée dans le contrat (« promotion au poste de chef d'équipe à la fin de

la période d'essai si les résultats sont satisfaisants ») est juridiquement contraignante, sous réserve que les

conditions reposent sur des objectifs écrits accord salarié-employeur, vérifiables et non potestatives. Une condition

trop vague (« satisfaction de l'employeur ») peut être annulée comme purement potestative au sens de l'article

1174 du Code civil.

L'employeur qui ne respecte pas une clause valide engage sa responsabilité contractuelle (art. 1147 du Code civil)

et expose à une action en exécution forcée ou en dommages-intérêts devant le tribunal du travail. Inversement,

une clause précise dont les conditions ne sont pas remplies (objectifs non atteints, résultats négatifs documentés)

libère l'employeur de l'obligation de promouvoir, à condition que les éléments factuels soient archivés.

Définition

La clause de promotion conditionnelle est une stipulation contractuelle prévoyant une élévation automatique du

salarié à un poste supérieur sous condition de la survenance d'un événement objectif (ancienneté, certification,

atteinte d'objectifs, fin d'une mission). Elle se distingue de la promesse verbale de promotion sans avenant par

son caractère écrit et son intégration au contrat.

La condition potestative est une condition dont la réalisation dépend de la seule volonté de l'une des parties.

L'article 1174 du Code civil rend nulle l'obligation contractée sous une telle condition de la part du débiteur, ce

qui sanctionne l'absence d'engagement réel.

Questions fréquentes

Comment documenter la non-réalisation des conditions ?

L'employeur doit documenter régulièrement la réalisation ou non des conditions par des éléments factuels (KPI, certification, ancienneté).
Les documents probatoires sont archivés au minimum 5 ans après fin de contrat pour résister à une contestation.

Comment rédiger une clause de promotion juridiquement sûre ?

La clause doit préciser le poste, la date, les conditions et la rémunération. Privilégier les conditions chiffrées et vérifiables (KPI,
ancienneté, certification) plutôt que des appréciations subjectives. La forme écrite par contrat ou avenant signé est obligatoire (L.121-3).

Faut-il vérifier la cohérence avec la convention collective ?

Oui, l'employeur doit vérifier la cohérence entre la promotion conditionnelle et la convention collective applicable (classification,
rémunération minimale). La conformité avec la grille de classification conventionnelle est une condition de validité de la clause.
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Qu'est-ce qu'une condition potestative ?

La condition potestative est une condition dont la réalisation dépend de la seule volonté de l'une des parties. L'article 1174 du Code civil
rend nulle l'obligation contractée sous une telle condition de la part du débiteur, sanctionnant l'absence d'engagement réel.

Quelles conséquences si l'employeur ne respecte pas une clause valide ?

L'employeur engage sa responsabilité contractuelle (art. 1147 du Code civil) et s'expose à une action en exécution forcée ou en
dommages-intérêts devant le tribunal du travail. Le préjudice du salarié est généralement évalué au différentiel de rémunération sur
plusieurs années.

Une clause de promotion conditionnelle dans un contrat est-elle juridiquement contraignante ?

Une clause de promotion conditionnelle est juridiquement contraignante, sous réserve que les conditions reposent sur des critères
objectifs, vérifiables et non potestatifs. Une condition trop vague (« satisfaction de l'employeur ») peut être annulée comme purement
potestative au sens de l'article 1174 du Code civil.

Conditions d’exercice

La validité de la clause repose sur l'objectivité des conditions de réalisation : un objectif chiffré (« 90 % des objectifs

annuels atteints ») est juridiquement plus sûr qu'une appréciation subjective laissée à la discrétion de l'employeur.

Condition Exigence

Précision de la clause Poste, date, conditions et rémunération clairement définis

Conditions vérifiables Critères objectifs et mesurables (ancienneté, certification, KPI chiffré)

Non potestative Conditions non subordonnées à la seule volonté de l'employeur

Forme écrite Insertion au contrat ou avenant signé (L.121-3)

Cohérence conventionnelle Conformité avec la grille de classification de la convention collective

Réalisation documentée Preuves factuelles de la réalisation ou non des conditions

Modalités pratiques

Le tribunal du travail neutralise les conditions purement potestatives — une clause subordonnant la promotion à la «

satisfaction discrétionnaire de l'employeur » sera réputée non écrite, et l'engagement principal deviendra

inconditionnel.
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Démarche Précision

Rédaction de la clause Conditions chiffrées, vérifiables, datées

Mention dans le contrat ou avenant Acte écrit signé par les deux parties (L.121-3)

Suivi des conditions Tableau de bord documenté des éléments de réalisation

Notification de l'événement déclencheur Lettre indiquant la réalisation de la condition

Actualisation contractuelle Avenant ou notification écrite de la prise d'effet

Documentation des refus Preuves factuelles de la non-réalisation des conditions

Conservation Archivage 5 ans minimum après fin de contrat

Pratiques et recommandations

Privilégier les conditions chiffrées et vérifiables pour assurer la validité juridique de la clause de promotion

conditionnelle.

Bannir les formulations purement potestatives (« satisfaction de la direction », « selon appréciation ») qui rendent la

clause invalide ou inconditionnelle.

Documenter régulièrement la réalisation ou non des conditions par des éléments factuels (KPI, certification,

ancienneté).

Anticiper la cessation de la condition par une procédure formelle de notification au salarié.

Préciser le sort en cas de non-réalisation : libération de l'engagement, prolongation, ou renégociation.

Vérifier la cohérence entre la promotion conditionnelle et la convention collective applicable (classification,

rémunération minimale).

Cadre juridique

Référence Objet

Art. 1134 du Code civil Force obligatoire des conventions

Art. 1147 du Code civil Responsabilité contractuelle

Art. 1174 du Code civil Nullité de la condition purement potestative

Art. L.121-3 du Code du travail Forme écrite des modifications contractuelles

Art. L.121-4 Pouvoir d'organisation de l'employeur

Convention collective applicable Compatibilité avec la grille de classification
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Une clause de promotion conditionnelle non respectée alors que les conditions sont remplies expose l'employeur à une action en

exécution forcée ou en dommages-intérêts devant le tribunal du travail. Le préjudice du salarié est généralement évalué au différentiel

de rémunération sur plusieurs années.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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